
1/1

ART. 6 N° 568

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mai 2020 

PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS - 
(N° 2905) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 568

présenté par
M. Brindeau, Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, M. Guy Bricout, M. Christophe, 

Mme de La Raudière, M. Demilly, Mme Descamps, M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gomès, M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Lemoine, Mme Magnier, M. Morel-À-

L'Huissier, M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller
----------

ARTICLE 6

À l’alinéa 1, après le mot :

« partagées »,

insérer les mots :

« entre les organismes et personnes cités au présent article ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à circonscrire le nombre de personnes ayant accès aux données de santé. Nous 
souhaitons nous assurer que ces données ne pourront circuler que parmi les organismes et personnes 
habilitées au présent article.


